




ARTICLE 9-REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil se réunit sur convocation du Président deux fois par an au minimum. Il peut être 
convoqué également à la demande du tiers de ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas de 
partage, la voix du Président est prépondérante. 

ARTICLE 10- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'Association. 

Elle se réunit chaque année. Les membres de l'Association sont convoqués 15 jours au moins 
avant la date fixée avec indication de l'ordre du jour. 

L'assemblée générale approuve les statuts et décide de toute modification de ceux-ci. 

Elle élit les membres du premier Conseil d'administration au scrutin secret et procède ensuite de 
la même façon au remplacement des membres sortants du Conseil d'administration. 

L'assemblée générale élabore le règlement intérieur de l'Association et décide de toute 
modification de ce règlement. 

L'assemblée générale entend le rapport sur la situation morale et financière de l'Association 
présenté par le Président. 

Elle approuve les comptes présentés par le Trésorier. 

Elle délibère sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés. 

ARTICLE 11-ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Une Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée soit par le Président, soit à la 
demande écrite des deux tiers des membres, selon les modalités prévues à l'article 11 des 
présents statuts. 

ARTICLE 12 - CONTROLE 

L'Association est soumise aux différents contrôles prévus par la législation et la réglementation en 
vigueur. 

ARTICLE 13 - DISSOLUTION 

La dissolution peut être prononcée par les 2/3 des membres présents ou représentés à
l'Assemblée générale. S'il y a lieu, l'actif est attribué à l'École polytechnique qui en fera bénéficier 
sa Bibliothèque. 
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